
La recherche d’actes au Mémorial B 
 
 
 
 
 
 
Le Mémorial B contient les textes qui ne concernent pas la 
généralité du public. 
 
Vous accédez à la recherche sur le Mémorial B en cliquant 
sur « Recherche ». 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Pour lancer une recherche, entrez un ou plusieurs termes dans le masque de recherche: 
 

 
 
 
Par défaut la recherche se fait sur les actes en vigueur. Pour inclure également les actes qui 
ne sont plus en vigueur, désactivez le filtre afférent en dessous du masque de recherche en 
cliquant sur la croix: 
 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le libellé de vos critères de sélection change: 
 
 
 

 

 

 

En application de la législation sur la 
protection des données nominatives, 
la recherche est disponible sur une 
période rétroactive de dix ans.  

 

 

Les anciens actes sont consultables via les Archives. 

 

 
 

 



 

Auto-complétion 

    Mots-clés 
Lorsque vous commencez à entrer votre terme de recherche dans le masque de recherche, 
l’auto-complétion vous propose un certain nombre de mots-clés ainsi que des intitulés 
d’actes contenant le terme recherché. Pour sélectionner un mot clé ou un acte de la liste 
des propositions, cliquez sur l’élément en question.  

 

 

 
Si vous ne sélectionnez aucun élément de la liste d’auto-complétion, la recherche plein-
texte est lancée (après avoir appuyé sur la touche ENTREE). 
 
 

Date 
Vous pouvez également utiliser la date de signature pour 
rechercher un acte. Pour cela, commencez à entrer une date 
précise 6/12/2016 (ou bien au format 6-12-2016) et 
sélectionnez la date dans la liste de dates proposées pour 
rechercher tous les actes signés le 6 décembre 2016.  
 
Pour rechercher tous les actes signés au cours d’une année 
précise, entrez l’année (ex. 2016) et sélectionnez la date dans la 
liste proposée. 
 
  



 

Explication des symboles de l’auto-complétion 
 

Lorsque vous utilisez l’auto-complétion des symboles indiquent le type de recherche dans la liste des 
propositions. 

 

 

 

  

 

Indique qu’il s’agit d’une recherche thématique 

 

Indique l’organisme concerné par l’acte 

 

Indique l’auteur de l’acte (Ministères, administrations, …) 

 

Indique qu’il s’agit d’un lieu 

 

Indique qu’il s’agit d’un acte 

 Indique qu’il s’agit d’une recherche plein-texte 



 

Affiner la recherche 
 
 
Pour affiner votre recherche utilisez les facettes et le slider 
« Années ». 
 
 
Utilisez le slider pour restreindre la période sur laquelle porte 
votre recherche. 
Exemple: En faisant glisser l’extrémité gauche du slider vers la 
droite jusqu’à l’année 2014, la recherche ne porte plus que sur les 
années 2014 à aujourd’hui.  
 

 
 
Les filtres sélectionnés sont renseignés sous le masque de recherche, après « Votre sélection: » 
 
Les filtres restent actifs jusqu’à ce que ce vous les désélectionnez en cliquant sur la croix derrière le 
filtre en question. 
 

  



Vous pouvez également affiner votre recherche en cochant un ou plusieurs éléments des différentes 
facettes. 
 
Exemple: En cochant les cases « Arrêté ministériel » sous la face « Types (autres) », ne sont affichées 
que les arrêtés ministériels pour lesquels l’organisme concerné est l’Administration des Services de 
Secours. Vous remarquerez que l’information des filtres supplémentaires sélectionnés sont venus 
s’ajouter derrière « Votre sélection ». 
 

 
 

Pour chaque élément de facette disponible le chiffre indiqué entre parenthèses indique le nombre 
de résultats trouvés pour ce filtre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Liste des résultats 
 
Un menu déroulant à droite de l’écran permet 
d’afficher les résultats de recherche selon différents 
critères (pertinence, date de signature, date de 
publication, date de dernière modification). Il est par 
ailleurs possible, pour chaque critère, de choisir un 
affichage par ordre croissant ou décroissant en cliquant 
sur l’icône  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Il est également possible de changer le nombre de 
résultats affichés par page (25, 50 ou 100): 

 
 
 
La liste des résultats affiche, pour chaque acte trouvé,: 

• l’intitulé 
• un icône indiquant de quel type d’acte il s’agit 
• le signe + permettant d’afficher un résumé des informations relatives à cet acte 
• un lien « Consulter » permettant d’afficher la notice complète de l’acte avec le texte en 

entier et les relations de l’acte. 

 
  



Signification des icônes relatifs aux actes 
 
 

A chaque acte est attribué un icône dont la 
signification est décrite ci-après: 

 
 

 

Acte qui n’est plus en vigueur 

 

Acte consolidé 

 

Acte de base non modifié 

 

Acte modifié 

 

Texte européen (Directives ou Règlements UE) 

Page de notice d’un acte 
 
Dans la liste des résultats, un clic sur « Consulter » permet d’accéder à la page de notice d’un acte. 
 
Cette page est divisée en trois parties: 
 

1. La partie haute comprend l’intitulé de l’acte et les informations signalétiques de l’acte, tels 
que le type d’acte, les dates de signature, de publication et de prise d’effet ainsi que les 
données relatives à l’auteur du texte. Cette partie contient également les mots-clés sous 
lesquels cet acte est classé et son lien permanent. 

 

 
 



 
 
Sur le côté droit de cette partie figurent des icônes permettant 1. de partager 
le lien vers l’acte par courriel, sur les réseaux sociaux ou par sms, 2. d’afficher 
l’acte au format PDF ou 3. de télécharger le document dans différents formats 
(PDF, XML, RDF)  

 
 
 
 
 

2. La partie gauche contient toutes les relations de l’acte vers d’autres actes et inversement 
ainsi que les informations concernant le Mémorial dont fait partie cet acte et le lien vers le 
projet dont il est issu.  
 
Les chiffres entre parenthèses indiquent 
le nombre de relations pour chaque type 
de relation. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Un clic sur les différents types de relations permet de déplier / replier chaque élément. 
 
L’icône permet de fermer / ouvrir le volet des relations. 
 

  



 
3. La troisième partie affiche le texte de l’acte en html ou, à défaut de html, en PDF. 
 

 
 
 
 
 
 

  



Archives 
 

La version PDF de tous les Mémorials B publiés peut être consultée dans les archives (années 1996 à 
nos jours). 
 

 
 

 
 

En cliquant sur un 
Mémorial précis la page 
de notice relative à ce 
Mémorial est affichée. 
 

 
 

  



Avant 2017, un Mémorial pouvait contenir plusieurs actes. Pour ces Mémorials tous les actes qui 
composent le Mémorial recherché sont listés dans la page de notice. Les détails et le texte de 
chaque acte peuvent être affichés en cliquant sur « Consulter » ou sur l’acte en question dans la liste 
des textes publiés (à droite). 
 

 
 
 

Depuis 2017, le Journal officiel publié sous forme électronique fait seul foi et produit des effets 
juridiques. Depuis cette date, chaque acte est publié dans un Mémorial à part. 
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